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(54) Housse pour un article de sport allongé

(57) L’invention propose une housse essentielle-
ment souple pour un article de sport allongé, du type
comportant une enveloppe qui est destinée à former un
compartiment de taille suffisante pour recevoir l’article
de sport, du type dans lequel l’enveloppe comporte une
paroi tubulaire continue (14) et une première (16) et une
seconde (18) portion d’extrémité longitudinale opposées,
caractérisée en ce que la housse comporte des moyens
d’attache (26, 40, 42) qui permettent d’attacher la pre-

mière portion d’extrémité (16) avec une portion principale
(20) de l’enveloppe dans une configuration repliée dans
laquelle elles délimitent entre elles un volume réduit, et
en ce que, dans cette configuration repliée, la partie de
la paroi tubulaire (14) de l’enveloppe qui s’étend entre la
portion principale (20) et la première portion d’extrémité
(16) est repliée et contenue à l’intérieur du volume réduit
délimité par la première portion d’extrémité (16) et la por-
tion principale (20).
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des hous-
ses pour le transport et ou la protection des articles de
sport allongés.
[0002] Les articles de sport dont il est question ici se-
ront par exemple des engins de glisse tels que les skis,
les planches de ski nautique, les planches de surf d’eau
ou les planches de surf des neiges. Ces engins mesurent
généralement entre 120 et 200 centimètres.
[0003] Ces articles, sont donc souvent encombrants
et peu faciles à manipuler, d’autant plus s’ils vont par
paires (comme les skis), ou si l’on veut en transporter
plusieurs à la fois. Il y a aussi intérêt à les protéger contre
les rayures, les salissures, l’eau, le gel, etc...
[0004] Il a déjà été proposé des housses essentielle-
ment rigides constituée généralement d’un étui en ma-
tière plastique. L’étui est éventuellement composé des
deux éléments tubulaires fermés à une extrémité et
ouverts à l’autre, les deux éléments étant destinées à
s’emboîter l’un dans l’autre. L’étui peut aussi être divisé
en deux selon un plan longitudinal, les deux éléments
étant alors éventuellement articulés autour d’un axe lon-
gitudinal comme un étui d’instrument de musique. Ce-
pendant, les housses essentiellement rigides sont rela-
tivement lourdes mais elles sont surtout particulièrement
encombrantes, y compris lorsqu’ils sont inutilisées.
[0005] En effet, les housses ne sont véritablement né-
cessaires que pendant le transport, même si elles peu-
vent aussi être utilisées pour le stockage. Bien souvent,
les articles sont stockés en dehors de la housse, ne se-
rait-ce que pour leur permettre de sécher convenable-
ment. Aussi, la housse n’est alors pas utilisée et il appa-
raît alors utile qu’elle occupe le moins de place possible.
[0006] Pour cette raison, ainsi que pour des raisons
de coût, les housses essentiellement souples, en toiles,
sont les plus répandues. Lorsqu’elles ne sont pas utili-
sées, elles sont généralement repliées au mieux possible
et rangées. Très souvent, ce pliage n’est pas très facile,
du fait que les housses sont généralement faites de toiles
synthétiques relativement épaisses et glissantes, et les
housses tendent à se déplier toutes seules. Au final, la
housse occupe donc un volume non négligeable.
[0007] L’invention a donc pour but de proposer une
nouvelle conception d’une housse essentiellement sou-
ple qui permette de stocker la housse de manière la plus
aisée possible lorsqu’elle n’est pas utilisée, la housse
présentant alors un encombrement minimal.
[0008] Dans ce but, l’invention propose une housse
essentiellement souple pour un article de sport allongé,
du type comportant une enveloppe qui est destinée à
former un compartiment de taille suffisante pour recevoir
l’article de sport, du type dans lequel l’enveloppe com-
porte une paroi tubulaire continue et une première et une
seconde portion d’extrémité longitudinale opposées, ca-
ractérisée en ce que la housse comporte des moyens
d’attache qui permettent d’attacher la première portion
d’extrémité avec une portion principale de l’enveloppe

dans une configuration repliée dans laquelle elles déli-
mitent entre elles un volume réduit, et en ce que, dans
cette configuration repliée, la partie de la paroi tubulaire
de l’enveloppe qui s’étend entre la portion principale et
la première portion d’extrémité est repliée et contenue à
l’intérieur du volume réduit délimité par la première por-
tion d’extrémité et la portion principale.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, ainsi qu’à la vue des dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une housse selon l’invention en configuration
dépliée ;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
de la housse de la figure 1 en configuration repliée ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
d’un deuxième mode de réalisation d’une housse
selon l’invention, en configuration repliée ;

- les figures 4 et 5 sont des vues très schématiques
en coupe longitudinale de la housse de la figure 3,
respectivement repliée et dépliée ;

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
d’un troisième mode de réalisation d’une housse se-
lon l’invention en configuration dépliée.

[0010] On a illustré aux figures 1 et 2 une housse 10
qui est conforme aux enseignements de l’invention et qui
est par exemple destinée à transporter une paire de skis
alpins. Cette housse, qui est essentiellement une housse
souple, présente ainsi une forme tubulaire dont la lon-
gueur maximale est par exemple de l’ordre de 190 cm
et dont les dimensions en section sont de l’ordre de 15
à 25 cm. Dans ce premier exemple illustré, la housse
présente une section de forme ovale. Bien entendu, de
multiples autres formes pourraient être envisagées.
[0011] La housse 10 comporte ainsi une enveloppe
réalisée essentiellement en tissus synthétiques, cette
enveloppe comportant un paroi latérale tubulaire 14 qui
est refermée par une première portion d’extrémité longi-
tudinale 16 et par une seconde portion d’extrémité lon-
gitudinale 18 opposée à la première.
[0012] Dans ce premier exemple de réalisation de l’in-
vention, la seconde portion d’extrémité 18 de l’enveloppe
(celle en arrière plan sur les figures) est directement ac-
colée à une portion principale 20 de l’enveloppe, qui est
en l’occurrence formée d’un tronçon terminal de la paroi
latérale 14 de l’enveloppe, et qui est ici munie d’une poi-
gnée de préhension 22. Dans l’exemple illustré, cette
portion principale 20 ne mesure que quelques centimè-
tres de long, par exemple entre 5 et 15 cm, et elle est
délimitée longitudinalement vers l’extérieur par une paroi
transversale formant la seconde portion d’extrémité 18,
et, vers l’intérieur, par un bord interne le long duquel est
monté un ruban denté 24 d’une fermeture à glissière 26.
L’autre ruban denté 28 de ladite fermeture à glissière 26
est agencé à proximité de la première portion d’extrémité
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16, laquelle est ici simplement formée d’une paroi trans-
versale. Le second ruban denté 28 est donc agencé sen-
siblement le long du bord d’intersection de la paroi laté-
rale tubulaire 14 avec la paroi transversale formant la
première portion d’extrémité 16.
[0013] Comme on le voit à la figure 1, lorsque la housse
est en configuration dépliée, la majeure partie de la lon-
gueur de la housse est donc formée par le tronçon de la
partie latérale tubulaire 14 qui s’étend entre les deux ru-
bans dentés 24, 28. Ce tronçon est de préférence cons-
titué avec des matériaux souples tel que des tissus. Cette
paroi tubulaire peut être composée de plusieurs pan-
neaux assemblés entre eux.
[0014] Selon l’invention, les rubans dentés 26, 28 sont
destinés à êtres assemblés l’un à l’autre selon la techni-
que bien connue des fermetures à glissière, notamment
à l’aide d’un curseur 30. Ce faisant, une fois assemblées
l’une à la l’autre, la première portion d’extrémité 16 et la
seconde portion d’extrémité 18 ne sont plus séparées
que par la longueur de la portion principale 20, de sorte
qu’elles délimitent entre elles un volume interne réduit.
Selon l’invention, le tronçon de paroi tubulaire 14 de l’en-
veloppe qui s’étend entre la première portion d’extrémité
16 et la portion principale 20 est prévu pour être replié
sur lui-même et pour être contenu à l’intérieur du volume
réduit. Dans ce premier exemple, la fermeture à glissière
26 s’étend le long d’un parcours fermé autour de la cir-
conférence de la paroi tubulaire 14, de telle sorte que,
une fois fermée, le volume réduit est un volume sensi-
blement fermé.
[0015] Dans le premier mode de réalisation illustré sur
les figures 1 et 2, les portions d’extrémité 16, 18 et la
portion principale de l’enveloppe sont formés de tissus
renforcés et présentent de ce fait un caractère semi-ri-
gide. Bien que non obligatoire, ce renforcement est bien
entendu avantageux en termes de solidité et de protec-
tion des extrémités des engins de glisse destinés à être
reçus dans la housse. Le caractère semi-rigide de ces
portions présentent en outre l’avantage que la forme de
la housse repliée, telle qu’illustrée à la figure 2 est rela-
tivement stable et qu’elle forme une sorte de boîte à l’in-
térieur de laquelle il est facile de replier le reste de l’en-
veloppe. Lorsqu’il est ici question de « replier », il n’est
bien entendu pas nécessaire que ce pliage soit fait de
manière méthodique ou selon des schémas prédéfinis :
l’enveloppe peut être tout simplement « bourrée » à l’in-
térieur du volume réduit. On notera cependant que, dans
ce processus, l’enveloppe n’a pas besoin d’être retour-
née sur elle-même à la manière d’un doigt de gant.
[0016] Dans la pratique, on note que l’ensemble formé
par la portion principale 20 et la seconde portion d’extré-
mité 18 délimite à lui seul une cavité fermée sur un côté
et dans laquelle on peut progressivement entasser le
tronçon repliable de l’enveloppe souple, jusqu’à ce que
la première portion d’extrémité 16 se retrouve à proximité
de la portion principale 20. On peut alors les attacher
ensemble au moyen de la fermeture 26, la première por-
tion d’extrémité 16 refermant ainsi le tronçon repliable

de l’enveloppe 14 à l’intérieur du volume réduit à la ma-
nière d’un couvercle.
[0017] Bien entendu, la housse comporte une ouver-
ture refermable pour permettre l’introduction du ou des
articles de sports. Dans l’exemple illustré, cette ouverture
est aménagée dans le tronçon repliable de l’enveloppe
tubulaire 14, sous la forme d’une fente longitudinale qui
est refermée par une fermeture à glissière 32. D’autres
modes de réalisation peuvent être envisagées, notam-
ment en prévoyant une ouverture ayant une autre forme,
ou en prévoyant d’autres moyens de fermeture. De mê-
me, on pourrait aussi envisager que l’ouverture soit agen-
cée en partie ou en totalité dans l’une des portions d’ex-
trémité 16, 18 et/ou dans la portion principale 20.
[0018] Dans l’exemple illustré, la housse comporte
une sangle de portage qui est attachée en deux points
du tronçon repliable de l’enveloppe, de telle sorte que la
sangle 34 est elle aussi destinée à être repliée et conte-
nue à l’intérieur du volume réduit lorsque la housse est
en configuration repliée.
[0019] Dans le deuxième mode de réalisation de l’in-
vention qui est illustré sur les figures 3 à 5, on remarque
tout d’abord que la housse présente, en section trans-
versale, une forme polygonale, en l’occurrence une for-
me sensiblement rectangulaire. Bien entendu, tout autre
forme est envisageable.
[0020] Dans ce mode de réalisation, la portion princi-
pale 20 et la seconde extrémité 18 de l’enveloppe se
présentent sensiblement de la même manière que dans
le premier mode de réalisation, à savoir sous la forme
de deux portions semi-rigides qui ne sont pas suscepti-
bles d’être séparées l’une de l’autre.
[0021] En revanche, la première portion d’extrémité 16
comporte d’une part une paroi transversale 36, et d’autre
part un élément de paroi tubulaire 38 qui, en configuration
repliée de la housse, est destiné à venir s’engager par
coulissement longitudinal à l’intérieur de la portion prin-
cipale, pour que les deux extrémités et la portion princi-
pale définissent le volume réduit tel qu’illustré à la figure
4. De ce fait, les dimensions en section de la première
extrémité 16 sont un peu inférieures aux dimensions en
section de la portion principale 20 dans laquelle elle s’em-
boîte. Bien entendu, la housse comporte toujours le tron-
çon de paroi latérale tubulaire 14 qui s’étend de la pre-
mière extrémité 16 jusqu’à la portion principale 20 et qui
est destiné à être reçue à l’intérieur du volume réduit.
Les parois 36, 38 de la première portion d’extrémité 16
forment un ensemble concave analogue à l’ensemble
concave formé par la portion principale 20 liée à la se-
conde portion d’extrémité 18.
[0022] Dans ce deuxième exemple de réalisation, les
moyens d’attache qui permettent de maintenir la premiè-
re extrémité 16 attachée à la portion principale 20 sont
réalisés sous la forme de bandes auto-aggripantes 40,
42 complémentaires (connues par exemple sous la mar-
que Velcro). D’autres moyens pourront être utilisés, com-
me par exemple des bandes munies de boutons-pres-
sion.
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[0023] A la figure 6, on a illustré une variante du pre-
mier mode de réalisation de l’invention, où la seconde
portion d’extrémité 18 n’est pas définitivement solidaire
de la portion principale 20 mais, au contraire, construite
de manière parfaitement analogue à la première portion
d’extrémité 16. Ainsi, la seconde portion d’extrémité 18
et elle aussi reliée à la portion principale 20 par un tronçon
de paroi tubulaire souple et comporte elle aussi des
moyens d’attache qui permettent de l’accrocher sur la
portion principale dans une configuration repliée dans
laquelle le tronçon de paroi tubulaire correspondant est
replié à l’intérieur de volume réduit ainsi défini.
[0024] Avec cet agencement, la portion principale 20
se trouve sensiblement au milieu de la housse selon la
direction longitudinale lorsqu’elle est en positon dépliée.
Dans l’exemple illustré, les moyens d’attache de la se-
conde extrémité 18 sont constitués d’une fermeture à
glissière identique à celle 26 qui permet l’accrochage de
la première portion d’extrémité 16.
[0025] Dans ce mode de réalisation, les deux portions
d’extrémité 16, 18 et leurs moyens d’attache 26 sont sen-
siblement identiques. Cependant on pourrait par exem-
ple prévoir qu’une des portions d’extrémités soit cons-
truite comme dans le premier mode de réalisation des
figures 1 et 2, et que l’autre portion d’extrémité soit cons-
truite selon le principe du mode de réalisation des figures
3 à 5. De même, tous types de moyens d’attache peuvent
être prévus, éventuellement différents pour les deux por-
tions d’extrémité.
[0026] Dans chacun des modes de réalisation décrits
ci-dessus, on pourrait prévoir que l’une au moins des
portions d’extrémités ou de la portion principale soit par-
tiellement ou complètement réalisée en matériau rigide,
par exemple en matière plastique moulée. Ce caractère
éventuellement rigide ou semi-rigide de certaines parties
de la housse n’empêche pas qu’on puisse considérer la
housse comme étant essentiellement souple dans la me-
sure où la plus grande partie de la paroi tubulaire latérale
14 de l’enveloppe est elle bien souple, de manière à pou-
voir être repliée facilement. On peut aussi prévoir que
ces portions principale ou d’extrémité comportent des
matériaux de rembourrage tels que de la mousse, pour
protéger au mieux le ou les articles de sports contenus
dans la housse.
[0027] On remarque par ailleurs que les portions 16,
18, 20 de la housse qui délimitent le volume réduit sont
aussi des portions de l’enveloppe qui délimitent le com-
partiment dans la housse dans lequel l’article de sport
est reçu. Ces portions ont donc une double fonction, l’une
lorsque la housse est dépliée et l’autre lorsqu’elle est
repliée. Il y a donc une utilisation optimale de la matière,
ce qui favorise les gains de poids et de coûts.
[0028] De même, on a ici illustré le cas où la housse
ne comporte qu’une seule enveloppe délimitant un seul
compartiment. On peut cependant imaginer d’appliquer
l’invention au cas d’une housse comportant plusieurs
compartiments.
[0029] Dans tous les cas, la housse repliée se présen-

te sous une forme particulièrement compacte, facile à
ranger.

Revendications

1. Housse essentiellement souple pour un article de
sport allongé, du type comportant une enveloppe qui
est destinée à former un compartiment de taille suf-
fisante pour recevoir l’article de sport, du type dans
lequel l’enveloppe comporte une paroi tubulaire con-
tinue (14) et une première (16) et une seconde (18)
portion d’extrémité longitudinale opposées,
caractérisée en ce que la housse comporte des
moyens d’attache (26, 40, 42) qui permettent d’atta-
cher la première portion d’extrémité (16) avec une
portion principale (20) de l’enveloppe dans une con-
figuration repliée dans laquelle elles délimitent entre
elles un volume réduit, et en ce que, dans cette con-
figuration repliée, la partie de la paroi tubulaire (14)
de l’enveloppe qui s’étend entre la portion principale
(20) et la première portion d’extrémité (16) est repliée
et contenue à l’intérieur du volume réduit délimité
par la première portion d’extrémité (16) et la portion
principale (20).

2. Housse selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la portion principale (20) de l’enveloppe com-
porte un tronçon de la paroi latérale tubulaire (14)
de l’enveloppe.

3. Housse selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la portion principale (20) de l’enveloppe est
liée de façon permanente à la seconde portion d’ex-
trémité longitudinale (18) de la housse.

4. Housse selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que la housse comporte des
moyens d’attache (26, 40, 42) qui permettent d’atta-
cher la seconde portion d’extrémité (18) avec la por-
tion principale (20) de l’enveloppe dans une confi-
guration repliée dans laquelle elles délimitent entre
elles un volume réduit, et en ce que, dans cette con-
figuration repliée, la partie de la paroi tubulaire de
l’enveloppe qui s’étend entre la portion principale
(20) et la seconde portion d’extrémité (18) est repliée
et contenue à l’intérieur du volume réduit délimité
par la seconde portion d’extrémité (18) et la portion
principale (20).

5. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la portion
d’extrémité (16, 18) comporte une paroi concave (36,
38) délimitant partiellement le volume réduit.

6. Housse selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que la première (16) et/ou
la seconde (18) portion d’extrémité est sensiblement
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plane.

7. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la première
(16) et/ou la seconde (18) portion d’extrémité pré-
sente une forme concave.

8. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la portion
principale (20) et/ou la première (16) et/ou la secon-
de (20) portion d’extrémité est rigide ou semi-rigide.

9. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la paroi tubu-
laire (14) de l’enveloppe est souple.

10. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les moyens
d’attache comportent une fermeture à glissière (26)
dont les deux rubans (24, 28) sont solidaires chacun
d’une des portions à attacher.

11. Housse selon la revendication 10, caractérisée en
ce que la fermeture à glissière forme un contour fer-
mé.

12. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les moyens
d’attache comportent des bandes auto-aggripantes
(40, 42).

13. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la paroi laté-
rale tubulaire (14) comporte une ouverture referma-
ble (32) pour l’accès au compartiment destiné à re-
cevoir l’article de sport.

14. Housse selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisée en ce que l’une au moins des
portions d’extrémité (16, 18) ou de la portion princi-
pale (20) comporte une ouverture refermable pour
l’accès au compartiment destiné à recevoir l’article
de sport.

15. Housse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’une ou
l’autre des portions d’extrémité (16, 18) est reçue au
moins partiellement à l’intérieur de la portion princi-
pale.
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